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Édito  

C h¯res concitoyennes, chers concitoyens, 

La s®curit® des habitants de VILLENNES SUR 
SEINE est lôune des pr®occupations majeures de 
lô®quipe municipale. 

Nous avons men® une r®flexion pour identifier les 
risques majeurs sur notre territoire et pr®coniser les 
dispositions les plus appropri®es afin de minimiser les 
incidences pour les biens et les personnes.  

 

« Prévenir pour mieux réagir » 
 

En parall¯le du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
ayant pour objectif lôorganisation communale des 
secours en cas dô®v®nement, ce document a pour but 
de vous sensibiliser ¨ ces risques et de vous proposer 
des attitudes adapt®es ¨ mettre en îuvre en cas de 
danger. 

Je vous demande donc de le lire attentivement et de 
le conserver pr®cieusement.  

Afin que nous puissions continuer ¨ vivre ensemble en 
toute s®curit®, je vous souhaite une bonne lecture, en 
esp®rant ne jamais avoir ¨ mettre en pratique ce 
document. 

 

Le Maire de Villennes-sur-Seine 
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Les risques majeurs  b  

˅˅˅  Quõest ce que cõest ? 

Un risque majeur est un ®v®nement impr®vu et brutal dôorigine 

naturelle ou technologique qui entra´ne des cons®quences 

importantes pour les personnes, les biens et lôenvironnement. 

Pr®fecture 

Elabore un document g®n®ral 

regroupant toutes les 

informations sur les risques 

naturels et technologiques 

(Dossier D®partemental sur les 

Risques Majeurs DDRM). 

Pr®pare des plans de secours 

(ORSEC). 

La Mairie 

Informe sur les risques majeurs 

et les bons r®flexes. 

R®alise le Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS). 

Alerte la population. 

Les Services de secours 

Interviennent dans la phase 

dôurgence pour porter secours 

aux personnes bless®es et lutter 

contre les sinistres. 

Les Etablissements scolaires 

Prennent en charge les enfants 

en cas dôaccident majeur (Plan 

Particulier de Mise en Suret® 

PPMS). 

La Population 

Adopte les bons r®flexes 

˅˅˅  Qui fait quoi ?  
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Les risques majeurs  b   

˅˅˅  Les moyens dõalerte et dõinformation 

Diff®rents moyens peuvent °tre utilis®s  : 

- SNA Signal National dôAlerte (sir¯ne pr®sente sur la commune) 

- Panneaux ¨ message variable, r®seaux sociaux (Facebook, Twitter) 

- Haut-parleurs associ®s ¨ un v®hicule mobile, porte ¨ porte 

- Affichage traditionnel communal 

- PPRN/PPRI/PLU : En mairie et sur le site internet 

Site internet de la ville www.ville -villennes -sur-seine.fr  

M®t®o France www.meteofrance.com  

˅˅˅  Numéros utiles   

Pompiers  18 ou 112 

SAMU 15 ou 112 

Police 17 ou 112 

Police municipale 06 08 06 83 11  

NÁ en cas de canicule  0 800 06 66 66 

Standard de la Mairie 01 39 08 25 40 

FREQUENCES RADIO 

France Inter 87.7 

France bleu 107.1 

France Info 105.5 
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O n parle dôinondation lors dôune submersion temporaire, par lôeau, 
de terres qui ne sont pas submerg®es en temps normal, quelle 

quôen soit lôorigine. Lôexpression recouvre les inondations dues aux 
crues des rivi¯res, des torrents de montagne et des cours dôeau, aux 
remont®es de nappe, aux ruissellements urbains et agricoles ainsi 
que les submersions marines au-del¨ des limites du rivage de la mer. 

˅˅˅  Sur la commune  

La Commune est concern®e par le Plan de Pr®vention des Risques 

dôInondation (PPRI) de la Vall®e de la Seine et de lôOise. 

La population riveraine de la Seine est directement concern®e, sur les 

deux ´les, lôIle de Villennes et lôIle du Platais, ainsi que sur les bords 

de Seine. 

˅˅˅  Prévention - Protection  

Des actions de pr®vention peuvent °tre conduites dans le 

d®partement sur la connaissance du risque, la surveillance et la 

pr®vision, les travaux de mitigation, lôam®nagement, lôinformation et 

lô®ducation sur les risques ... 

Inondation  c    

˅˅˅  Les repères de crues :  

- Rue des canotiers (tunnel sous la voie ferr®e) ï crue de 1955 

- Rue du port (tunnel sous la voie ferr®e) ï crue de 1910 
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˅˅˅  d¯s lõalerte par la collectivit® : 

Mettez-vous ¨ lôabri (ne pas rester dans son v®hicule). 

Mettez hors de lôeau le maximum de vos biens. 

Installez vos mesures de protection temporaire (batardeaux). 

Faites une r®serve dôeau potable et de produits alimentaires. 

˅˅˅  pendant lõinondation :  

Restez inform®s de la mont®e des eaux en ®coutant la radio. 

Coupez lô®lectricit® et le gaz. 

Nôallez pas chercher vos enfants ¨ lô®cole. 

Ne t®l®phonez pas (lib®rez les lignes pour les secours). 

˅˅˅  apr¯s lõinondation :  

Ne vous aventurez pas dans une zone inond®e. 

A®rez et d®sinfectez les pi¯ces de votre habitation. 

Ne r®tablissez lô®lectricit® que si lôinstallation est compl¯tement s¯che 

Chauffez d¯s que possible. 

les bons réflexes  c   

˅˅˅  Les événements historiques :   

 

 

 

Plusieurs arr°t®s de catastrophe naturelle ont ®t® ®tablis aux dates 

suivantes : 20/04/1995, 29/12/1999, 06/07/2001, 08/06/2016, 

09/07/2018. 
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U n mouvement de terrain est un d®placement, plus ou moins brutal, du sol ou du sous-sol. On peut distinguer : 

ß Les mouvements lents, qui entra´nent une d®formation 

progressive des terrains, pas toujours perceptible par lôhumain. Ils 

regroupent principalement les affaissements, les tassements, les 

glissements, le retrait-gonflement. 

ß Les mouvements rapides, qui se propagent de mani¯re brutale 

et soudaine. Ils regroupent les effondrements, les chutes de pierres, 

les ®boulements, les coul®es boueuses et les laves torrentielles. 

˅˅˅  Sur la commune  

Villennes-sur-Seine est concern®e par un Plan de Pr®vention des 

Risques naturels (PPRn) pr®visibles de mouvements de terrains li®s 

aux anciennes carri¯res souterraines de gypse abandonn®es. 

 

Les secteurs de la commune susceptibles dô°tre impact®s par des 

mouvements de terrains sont les suivants :  le secteur du bois du 

Bosquet, le secteur du Bas Breteuil. 

Mouvement de terrain  h    

La commune est ®galement concern®e 

par le retrait-gonflement des argiles, 

avec des zones de diff®rents niveaux 

dôal®as.  
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˅˅˅  Prévention - Protection  

Le Sch®ma D®partemental des Risques Naturels Majeurs des 

Yvelines est un document dôorientation sur cinq ans qui fixe les 

objectifs g®n®raux et un programme dôaction de pr®vention ¨ conduire 

dans le d®partement (www.yvelines.gouv.fr). 

˅˅˅  d¯s lõalerte par la collectivit® : 

£vacuez les b©timents. 

Fuyez lat®ralement la zone dangereuse. 

Gagnez au plus vite les hauteurs les plus proches. 

Ne revenez pas sur vos pas. 

£coutez la radio. 

Nôallez pas chercher vos enfants ¨ lô®cole. 

£vitez de t®l®phoner. 

Ne prenez pas lôascenseur. 

˅˅˅  après :  

Nôentrez pas dans un b©timent endommag®. 

Ne vous approchez pas de la zone du sinistre. 

Respectez les consignes de retour ¨ la normale. 

les bons réflexes  h   

˅˅˅  Les événements historiques :  

¢ȅǇŜ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ !ǊǊşǘŞ Řǳ 

aƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎŞŎǳǝŦ Ł ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ млκлсκмффм 

aƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƛũŞǊŜƴǝŜƭǎ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜκǊŞƘȅŘǊŀǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ лоκммκмффт 

aƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƛũŞǊŜƴǝŜƭǎ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜκǊŞƘȅŘǊŀǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ муκлсκнлмф 
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U n s®isme (ou tremblement de terre) correspond ¨ une 

fracturation, le long dôune faille g®n®ralement pr®existante. Cette 

rupture sôaccompagne dôune lib®ration soudaine dôune grande 

quantit® dô®nergie et se traduit en surface par des vibrations plus ou 

moins importantes du sol. Les vibrations du sol peuvent induire des 

mouvements de terrain ou la liqu®faction des sols et provoquer 

®galement des tsunamis si leur origine est sous-marine. 

˅˅˅  Sur la commune  

Le zonage sismique de la France, en vigueur depuis le 1er mai 2011, 

est d®fini par le d®cret 2010-1255 du 22 octobre 2010. Il d®coupe la 

France en 5 zones de sismicit® croissante.  

La zone 1 ¨ laquelle appartient la commune de Villennes-sur-Seine 

est en zone de sismicit® tr¯s faible : il nôy a pas de prescription 

parasismique particuli¯re pour les b©timents ¨ risque normal.  

˅˅˅  Prévention - Protection  

Des normes d®finissent les r¯gles ¨ suivre pour la construction des 

b©timents dans les zones sismiques. Le respect de ces normes 

permet quôen cas de secousses nominales (côest- -̈dire une intensit® 

maximale fix®e suivant chaque zone), la structure peut subir des 

dommages irr®parables mais ne doit pas sôeffondrer. 

Séisme k    

1 (tr¯s faible) 

2 (faible) 

3 (mod®r®e) 

4 (moyenne) 

5 (forte) 
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˅˅˅  avant le séisme :  

Fixez les meubles autant que possible au sol ou au mur. 

Rep®rez les points de coupure dôeau, du gaz et de lô®lectricit®. 

˅˅˅  dès les premières secousses :  

A lôint®rieur : Placez-vous pr¯s d'un mur, dôune colonne porteuse ou 

sous des meubles solides. 

Nôutilisez pas lôascenseur. 

A lôext®rieur : Eloignez-vous le plus possible des b©timents, des 

arbres, des lignes ¨ haute tension. Accroupissez-vous et prot®gez-

vous la t°te. 

En voiture : Arr°tez-vous et restez ¨ lôint®rieur. Lôhabitacle vous 

prot®gera des chutes dôobjets. 

˅˅˅  à la fin des secousses :  

Ne rentrez pas chez vous sans lôautorisation des autorit®s 

comp®tentes. 

V®rifiez lôeau, le gaz, lô®lectricit®. Nôallumez pas de flamme. En cas de 

fuite de gaz, coupez la vanne dôalimentation, ouvrez les fen°tres 

quittez les lieux et pr®venez les autorit®s. 

£coutez la radio. Ne t®l®phonez pas. 

V®rifiez que personne nôest rest® coinc® dans les ascenseurs. 

Nôallez pas chercher vos enfants ¨ lô®cole. 

Si vous °tes bloqu® sous des d®combres, signalez votre pr®sence en 

frappant sur un objet ¨ votre port®e (table, poutre, canalisation, é). 

les bons réflexes  k   




